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DU-06- DECEMBRtiZ- 20·18--

La_ Cour cottstitutionrielle, 
. 

. . . . 

. S�sie d'une_ requête en d�te à Cotonou _ du 13 novembre 
2CH8; êÎirëgistréè à son secretariat le 141.1.ovetnbre 2"tn� sous le 
rtumefQ 2484/399 /REC-18, p_at _ làqµêlle _:i;n:aqki;ne. R9�-��-pride 
Mâri·è-Jt9. AÏqNDËS épouse DÇ)SSÔU-YQVÔ, M�_déd�, 46rnicµfée 
à Côtonou, quartier Fifadji-Houto, maison DOS$OU-YOYO- Roger, 
lot 22 ï, O 1 BP 2414, sollièite de la Cour le transfert de son centre 
de vote; 

VU la Constitutio;n du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi or.ganique 
surla Cour constitutionnelle modifiée pàr la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octob_re 2018 portant cod� 
électo�âl en République du: Bénin ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constifutionnelle; 

Ensemble-les. pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M;.NOUWATIN en son rapport; 

'Aprês en avoir délibéré� 

Considérant qu;aux termes de l'article 16 de la loi organique sur 
la Cour cons_titutionnelle : « Les décisions et avis de la Co11:r 
constitutionnelle sont rençi,us pacçj.7J[{,CO_rJ!?eÜler-s au. moins, sauf e-n 
cas de force majeure dûment constatée au Procès-verbal 1,-; · · 






